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TRIBUNAL PARITAIRE DES BAUX
RURAUX D’ANGOULEME
Palais de Justice
Place Francis Louvel
16000 ANGOULEME

Angouléme, le 27 septembre 2011
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Nos ref.: 0033730 MM!MM
EARL DE VADALLEIMAIRIE D’AUSSAC VADALLE

LETTRE REOMMAN DEE AVEC
ACCUSE DE RECEPTION

Monsieur le Greffier en Chef,

A Ia requête de I’EARL DE VADALLE dont le siege social est a Vadalle 16560AUSSAC VADALLE, je vous prie de bien vouloir convoquer Ia Commune d’AUSSACVADALLE a une de vos prochaines audiences.

OBJET DE LA DEMANDE

Dire le congé donné par Ia Commune d’AUSSAC VADALLE a l’EARL VADALLE nul.

MOTIF DE LA DEMANDE

L’EARL DE VADALLE est fermier sur Ia Commune d’AUSSAC VADALLE d’une parcellecadastrée E n°1024 rue de Ia République, depuis 37 ans.

Cette parcelle appartenait aux Opoux BIGOT aujourd’hui décédOs.

En accord avec les héritiers, après le décès de Madame BIGOT, I’EARL a payé au titredu fermage les impéts fonciers de cette parcelle.
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Or queUe n’a été Ia surprise de !‘EARL de recevoir une Iettre recommandée de IaCommune qui lui indiquait que, par arrêté du 16 février 2010, Ia Commune avaitincorporé cette parcelle dans le domaine communal a défaut de maItre. !!!H!

Or, Ia requérante établit que selon attestation de Maitre FERRANT, notaire a SAINTANGEAU, les successions de Monsieur Gustave BIGOT et son épouse ne sont pasvacantes et qu’iIs laissent pour recueillir leurs successions cinq héritiers, ce que nepouvait ignorer Ia Commune qui s’est octroyée une terre de façon péremptoire aumépris de toute régle juridique.

La Commune a manifestement porte atteinte par << vole de fait > tant aux héritiers qu’àIa requérante.

C’est pourquoi, Ia requerante souhaite qu’iI soit statue rapidement sur ce congé abusiffait par une personne qui n a aucune qualité pour agir.

Je vous prie d’agráer, Monsieur le Greffier en Chef, I’expression de mes sentimentsclistingués.

Martine MAYAUD

PIECES JOINTES

-1 attestation de Maitre FERRANT
-2 arrété dul6 février 2010
-3 congé
-4 relevé parcellaire



Me Frauçois FERRANT
NOTALRE

16230 SAINT-ANGEAU

DES. Gestion du patrimoine de Ia Faculté de
Clermont Ferrand

Tel. 05453921 32
Fax 0545392426

E-Mail: francois.fsrrannotaires.fr
Sire : www.fcrrant.chambre-charente.notaires.fr

Etude ferniée le Samedi
Reçoit sur Rendez-vous

Office certiflé ISO par AFNOR
Certification n°200412I 845

ATTESTATION

JE SOUSSIGNE Maître François FERRANT Notaire a SAIiVT-ANGEAU
(Charente),

CERTIF1E ETA TTESTE QUE:
Monsieur Gustave B1G07 né a VARS le 17 Mars 1902, et Madame Marie

BRU/’JEJ née a AUSSAC JADA1LLE le l5ftvrier 191 ápoux, sont décédés savoir:
Monsieur a PARIS (l8ême) le 09 Juillet 1974, et Madame a PARIS (l8èm& le l8juin
1972,

Laissantpour recueillir leur succession:
- Madame Renée BIGOY née a PARJS (l7ème) le 22 Septembre 1928

demeurant chez safihle, au lieudit “Chebrac’ 16330 MONTIGNAC CHARENTE,
- Monsieur Jackie BIGOT né a PARIS (l8ême) le 25 ?vfai 1945, demeurant 9

rue des Acacias, 91630 MAROLLES
- Madame Odette BIGO7 né a PARIS (1 7ème) 1€ 28 Février 1930, deineurant

VENDOME (41100) residence Le Parc, bátiment 3, appartement 75, 12 Chartrain
Faubourg,

- Madame Paulette B1G07 née a PARIS (l7ême le 18 Aoit 1927, demeurant
residence Aviane “Bourg” 40280 HA UT RA GA (J

- et Monsieur Michel B1G07 deineurant 28 rue Eugene Renault 94700
MAISONS ALFORT venant par representation de son père, Monsieur Michel B1G07
décédé le 08 Mars 199! sous reserve de confirmation a recevoir du cabinet COUTOT
ROEHRIG dont Ic siege est 22 rue Vital CarIes 33000 BORDEAUX

ENFOIDE QUOL j’ai délivrC la présente attestation pour servir et valoir ce
que de droit.

h

Notaire

FAITA Saint-Angeau,
Le 27juin 2011.

Membre d’une association agréée.
La rêglernent des honoraires par cheque eat accepté.



31/135/2S1a 13:44 G5452@7G3G CNE USSC VADALLE PAGE a2/52

Li:;J
ARRETE..

Portantprise depossession d’bnm eubte sans maIfre

Le Maire do Ia Commune d’Aussac-Vadalle,
Vu le code général do la propriét des persoruies publiques, notarnment ses articles I’aiticl L1123-3 etsuvants,
Vii le code civi1 notarument son article 713,
Vu I’avis de Ia commission conununale des imp5ts directs clu 27 février 200g.,Vu l’arrêté municipal dii 24 juillet 2009 dclarant l’imnieuble sans maître,Vu Pavis de publication du. 27 juillet 2009,
V le certificat attctant l’affichage a Ia maine do Parrt municipal susvis,Vu Ia délihération du conseil insnicipal du 16février 2010 décIdant l’incorporation duija ledomairie communal du bien désigné a Particle i dudit arr€té,Considérant des lors qu’ ii y a lieu d’ incorporer ce bien. dans le domaine communal

ARRETE

Artic1e1: L’irnmeuble sans maître désigné ci-dessous:Section: E Farcelle: 1024 Contenance: 27 a 60 ca Adresse: Rue do Ia Rpub1ique 16560AUSSAC-VADALLE est incorporé dans le domaine communal.
Article 2 : Madame is secrétuire de mafrie sera cliargée do l’eCvution du présezat arrké.
Le present arr&é pout faire l’objet d’im recours en annulation dana le délai de deux moisauprês dii Tribunal adrninistratif de Poitiers.

AAussac.Vadalle, le 16 février 2010

Le Maire,
UOT Gerard



Aussac-Vadalle, le 17 mai 2010

Monsieur BAVO1X Jacques
f.. H, . RuedelaFontaine

16560 AUSSAC-VADALLE
LV i’i02 — 5, Sd

16003 ANGQULEM GLUX

Objet: culture agricole sur un terrain appartenant a Ia commune

Monsieur,

II apparalt que vous cultivez actuellement sur la commune d’ATJSSAC-VADALLE, Ia
parcelle cada.strée section E n°1024, d1une contenance de 27a 6Oca, située Rue de Ia République.

Cette parcelle est clevenue propriété de Ia commune par arrêté municipal en date du 16
février 2010.

Souhaitant récupérer Ia libre jouissance dc cc terrain, je vous dcmande d’y cesser votre
activité agricole avant le 29 septembre 2010 (fête de Ia Saint-Michel).

Je vous saurais gre de me faire coimaltre vos éventuelles observations avant le 23 juillet
2010.

Vous remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Monsieur, Uexpression de mes
salutations distinguées.

Le Maire,

Maine Rue de La République 16560 Aussac-Vadalle
Tél: 05 4520 61 60 iTélécopie: 0545 20 76 36

Courriel: mainie(anssac-vada1Ie.fr
1.nternet www. uussae—i’adallejr



Aussac-Vadalle, le 14 février 2011

Objet: culture agTicole sur un terrain appartenant a Ia commune
Lettre recommandée avec AR

Monsieur,

Monsieur BAVOIX Jacques
Rue de Ia Fontaine
16560 AUS SAC-VADALLE

II apparait qua vous cultivez actuellement sur Ia communed1AUSSAC-VADALLE, la
parcelle cadastrée section E n°1024, d’une contenance de 27a 6Oca, située Rue de Ia Republique.

Cette parcelle est devenue propriété de Ia commune par arrêtó municipal en date du 16
février 2010.

Souhaitant récupérer Ia libre jouissance de ce terrain, je vous demande d’y cesser votre
activité agricole avant le 29 septembre 2011 (fête de Ia Saint-Michel).

2011.
Je vous saurais gre de me faire connaltre vos éventuelles observations avant le 22 juillet

Vous remerciant par avance, je vous prie
salutations distinguées.

d’agréer, Monsieur, l’expression de mes

Maine Rue de Ia République 16560 Aussac-VaclaIle
Tél: 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairfe@aussac-vadalle.fr
Internet: www.aussac-vadiille.fr

Le Maire,
Gerard LIOT



M
.E

.D
.D

.I.
-

E
rw

ir
on

np
rr

nt
N

u
m

rq
u
e

S.
A

.
(4

4)
(T

oi
s

D
ro

its
D

è
o

s
s
t

ü
ii

R
O

R
E

L
E

V
E

D
E

PR
O

PR
IE

T
E

D
U

N
C

O
M

PT
E

Z
J[c

c!
_

U
N

A
L

I

IA
N

N
E

E
D

E
M

A
J

2q
q9

O
M

02
4

A
U

SS
A

C
-V

A
D

A
L

L
E

R
O

L
E

A
N

U
M

ER
O

C
O

M
M

U
N

A
L

B
00

04
0

IA
N

N
E

E
20

09
16

C
O

M
02

4
A

U
SS

A
C

-V
A

D
A

L
L

E

I
!
J
I

1!u
hI

uh
jll

hJ
,jj

i1
,,,

j,,
IJ

,,I
IJ

I,j
J,

J/
JI

,,,
Ij

I,f
Ij

,jj
,,,

j,,
f,j

,,,
,,,

Ig
Jj

,,
PR

O
PR

IE
T

A
IR

E
S

IiI
III

III
Ill

l(i
III

1l
Ill

hI
uh

II(
jiI

IjI
jJI

Ijf
jI/

Iil
lfJ

jjj
JJ

jfj
jJJ

jJ/
J,,

,fj
Jf

jjf

PR
O

PR
IE

T
A

IR
E

M
B

B
G

JX
M

B
IG

O
T

G
U

ST
A

V
E

N
E{

E)
LE

9
9

*
m

16
R

U
E

LO
U

IS
L

O
U

C
H

E
U

R
75

01
7

PA
R

IS

lII
lIl

lll
lh

IU
(J

IJ
!Il

lIl
lfl

hf
ffl

gu
hl

Jf
lh

(jt
j(J

Iff
f1

II1
1y

h,
!,j

,j,
,I,

,fi
,i,

,j,
,

PR
O

PR
IE

T
E

S
8A

T
IE

S

D
E

SI
G

N
A

T
IO

N
D

E
S

PR
O

PR
IE

T
E

S
ID

EN
TI

FI
C

A
TI

O
N

D
U

LO
C

A
L

EV
A

LU
A

TI
O

N
flU

LO
C

A
L

SE
C

T
IO

P
L

A
f

C
l

N
A

D
R

E
SS

E
C

O
D

E
BA

TJ
EN

TI
N

IV
I

W
O

E
W

s
j

M
AF

I
N

A
T

c
A

ll
R

E
V

E
N

U
JcoL

lN
A

T
A

N
1A

N
FR

A
C

T
IO

N
1

%
(T

X
Jc

o
p

LO
C

C
A

D
A

ST
R

A
L

R
E

G

D
EB

R
C

EX
O

EX
O

M

P
A

G
E

1
/i

l


